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ANNEXE II c 
Définition des épreuves 

Certificat d’aptitude professionnelle « Esthétique Cosmétique Parfumerie » 
 
 

EP1 : TECHNIQUES ESTHÉTIQUES DU VISAGE, DES MAINS ET DES PIEDS 
 

Epreuve pratique et écrite - Coefficient : 6 - Durée : 3h45 
Dont coefficient 1 et 1h pour l’évaluation de la PSE 

 
 Objectif de l’épreuve 

 
Cette épreuve a pour but de vérifier la maîtrise des compétences professionnelles du candidat, ses 
attitudes professionnelles dans les situations de mise en œuvre de techniques esthétiques de soins 
du visage, des mains et des pieds. 
 
 Compétences évaluées 

 
L’épreuve doit évaluer les compétences professionnelles du pôle 1 et les savoirs associés qui leurs 
sont rattachés. 

 

 
 Critères d’évaluation  

 
L’épreuve permet d’évaluer : 

- la maîtrise des techniques esthétiques de soins du visage, des mains et des pieds 
- la maîtrise des techniques de maquillage du visage 
- l’aptitude à organiser son poste de travail 
- l’aptitude à mobiliser des savoirs associés au pôle 1 dont obligatoirement les savoirs 

associés S1.1.3 liés à la conduite d’une prestation UV 
- l’aptitude à respecter les règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et à adopter une 

démarche éco-citoyenne 
 
 Modalités d’évaluation 

 
A - Ponctuelle : pratique et écrite - durée 2h45 dont 45 minutes pour la partie écrite  
 
A partir d’une situation professionnelle donnée, il est demandé aux candidats de :  
 

- mettre en œuvre des techniques esthétiques 
- mobiliser les savoirs associés   

 
La situation professionnelle comporte les attentes de la cliente et la fiche diagnostic esthétique 
présentant les caractéristiques visuelles et palpatoires de sa peau. 
 
L’épreuve se déroule en deux parties : 
 
1ère partie écrite : 45 minutes – 30 points 
Le candidat prend connaissance de la situation professionnelle et détermine le type de peau de la 
cliente. Il répond au questionnement en mobilisant les savoirs associés.  

 
2ème partie pratique : 2h – 70 points 
Le candidat met en œuvre  sur son modèle  les techniques esthétiques correspondant aux attentes 
de la cliente de la situation professionnelle : 
 

- les techniques de soins esthétiques du visage au regard du diagnostic posé : 45 points 
- les techniques de soins des mains ou des pieds : 10 points 
- les techniques de maquillage : 15 points 

 
PÔLE 1 

TECHNIQUES ESTHÉTIQUES DU 
VISAGE,  DES MAINS ET DES PIEDS 

Soins de beauté et de bien-être 
 

C11 Mettre en œuvre des protocoles de techniques de soins 
esthétiques   

C12 Mettre en œuvre des protocoles de techniques de 
maquillage du visage  
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Les caractéristiques du modèle : 

 
- Modèle majeur féminin :  

 
 Visage maquillé : fond de teint, fards à paupières, cosmétiques à cils, rouge à lèvres 

foncé 
 Sourcils épilés 
 Ongles des mains et des pieds non maquillés 
 Sans faux-cils ou extension de cils, sans maquillage permanent 
 Sans piercing pour  des raisons d’hygiène et de sécurité liées à l’utilisation des 

appareils électriques 
 

Le  non-respect de ces caractéristiques entraînera des pénalités. Si le candidat se présente avec un 
modèle mineur, il ne peut réaliser l’épreuve et la note 0 est attribuée à l’épreuve. 
 
La commission d’évaluation est composée d’un enseignant d’esthétique cosmétique et d’un 
professionnel. En cas d’indisponibilité d’un professionnel, la commission peut être composée de 
deux enseignants d’esthétique cosmétique. 
 
B – Contrôle en Cours de Formation 
 
Le contrôle en cours de formation est organisé en établissement au cours du dernier semestre de la 
deuxième année par les professeurs responsables des enseignements professionnels.  
 
La situation d’évaluation se déroule dans le cadre des activités habituelles de formation 
professionnelle. Les caractéristiques de l’élève-modèle doivent être conformes aux consignes de 
l’épreuve. 
 
La commission d’évaluation est composée d’un enseignant d’esthétique cosmétique et d’un 
professionnel dans  la mesure du possible. 
 
L’évaluation s’appuie sur des critères mentionnés sur un document élaboré à partir du référentiel et 
validé par l’IEN Sciences Biologiques et Sciences Sociales Appliquées. 
 
Les modalités de l’épreuve et le degré d’exigence sont identiques à ceux de l’évaluation ponctuelle. 
Cette situation d’évaluation donne lieu à une proposition de note. 
 
 
 

Partie d’épreuve professionnelle :  

Prévention Santé Environnement coefficient 1 

 
L’épreuve de Prévention santé environnement est définie par l'arrêté 17 juin 2003 fixant les unités 
générales du certificat d'aptitude professionnelle et définissant les modalités d'évaluation de 
l'enseignement général modifié par l’arrêté du 8 janvier 2010, par l’arrêté du 11 juillet 2016 modifiant 
les définitions des épreuves de Mathématiques et sciences physiques et chimiques et Prévention 
santé environnement aux examens du brevet d’études professionnelles et du certificat d’aptitude 
professionnelle. 
 
L’arrêté du 23 juin 2009 modifié fixe le programme d’enseignement de prévention santé 
environnement pour les classes préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle. 
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EP2 : TECHNIQUES ESTHÉTIQUES LIÉES AUX PHANÈRES 
 
 

Epreuve pratique et écrite - Coefficient : 4 - Durée : 2h30 
 
 Objectif de l’épreuve 

 
Cette épreuve a pour but de vérifier la maîtrise des compétences professionnelles du candidat, ses 
attitudes professionnelles dans les situations de mise en œuvre de techniques esthétiques liées aux 
phanères. 
 Contenu de l’épreuve 

 
L’épreuve doit évaluer les compétences professionnelles du pôle 2 et les savoirs associés qui leurs 
sont rattachés. 
 

 
 

PÔLE 2 
TECHNIQUES ESTHÉTIQUES 

 LIÉES AUX PHANÈRES 
 
 

C21 
 
Mettre en œuvre des protocoles de techniques 
esthétiques liées aux phanères  
 

C22 Mettre en œuvre des protocoles de techniques 
de maquillage des ongles 

 
 Critères d’évaluation  

 
L’épreuve permet d’évaluer : 

- la maîtrise des techniques esthétiques liées aux phanères 
- l’aptitude à organiser son poste de travail   
- l’aptitude à mobiliser des savoirs associés au pôle 2 
- l’aptitude à respecter les règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et à adopter une 

démarche éco-citoyenne 
 

 Modalités d’évaluation 
 
A - Ponctuelle : pratique et écrite - durée 2h30 dont 30 minutes pour la partie écrite  
 
A partir d’une situation professionnelle donnée, il est demandé aux candidats de :  
 

- mettre en œuvre des techniques esthétiques 
- mobiliser les savoirs associés   

 
La situation professionnelle comporte les attentes de la cliente. 
 
L’épreuve se déroule en deux parties : 
 
1ère partie écrite : 30 minutes – 20 points 
Le candidat prend connaissance de la situation professionnelle et répond au questionnement en 
mobilisant les savoirs associés. 
 
2ème partie pratique : 2h – 60 points 
Le candidat met en œuvre sur son modèle : 

 
- des techniques d’épilation des sourcils : 10 points 

 
- des techniques d’épilation de deux zones sur le corps (aisselles, demi-jambes, cuisses, 

avant-bras, maillot) : 30 points 
 

- des techniques sur les ongles : 20 points  

 soit     un soin esthétique des ongles des mains ou des pieds et un maquillage 
des ongles avec un vernis classique laqué ou french 

 soit      un maquillage des ongles avec un vernis semi-permanent 



 

Page 41 sur 48 
 

 
Les caractéristiques du modèle  

 
- modèle majeur féminin :  

 
 Visage non maquillé  
 Sourcils non épilés, sans maquillage permanent 
 Jambes complètes, avant-bras, aisselles, maillot non épilés (longueur minimum 

2 mm) 
 Ongles des mains et des pieds maquillés avec du vernis classique foncé non 

manucurés (pas de vernis semi-permanent), non rongés 
 Sans prothèse ongulaire (capsules, gels, résines) 
 Sans piercing pour  des raisons d’hygiène et de sécurité liées à l’utilisation des 

appareils électriques 
 

Le  non-respect de ces caractéristiques entrainera des pénalités. Si le candidat se présente avec un 
modèle mineur, il ne peut réaliser l’épreuve et la note 0 est attribuée à l’épreuve. 
 
La commission d’évaluation est composée d’un enseignant d’esthétique cosmétique et d’un 
professionnel. En cas d’indisponibilité d’un professionnel, la commission peut être composée de 
deux enseignants d’esthétique cosmétique. 

 
B – Contrôle en Cours de Formation 
 
Le contrôle en cours de formation est organisé en établissement au cours du dernier semestre de la 
deuxième année par les professeurs responsables des enseignements professionnels.  
 
La situation d’évaluation se déroule dans le cadre des activités habituelles de formation 
professionnelle. Les caractéristiques de l’élève-modèle doivent être conformes aux consignes de 
l’épreuve. 
 
La commission d’évaluation est composée d’un enseignant d’esthétique cosmétique et d’un 
professionnel dans  la mesure du possible. 
 
L’évaluation s’appuie sur des critères mentionnés sur un document élaboré à partir du référentiel et 
validé par l’IEN Sciences Biologiques et Sciences Sociales Appliquées. 
 
Les modalités de l’épreuve et le degré d’exigence sont identiques à ceux de l’évaluation ponctuelle. 
Cette situation d’évaluation donne lieu à une proposition de note. 
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EP3 : CONDUITE D’UN INSTITUT DE BEAUTÉ ET DE BIEN-ÊTRE : 
 Relation avec la clientèle et vie de l’institut 

 
Epreuve orale - Coefficient : 4 - Durée : 40 minutes   

 
Objectifs de l’épreuve 
 
Cette épreuve a pour but de vérifier la maîtrise des compétences professionnelles du candidat, ses 
attitudes professionnelles dans les situations de mise en œuvre des activités du pôle 3. 
 
Contenu de l’épreuve  
 
L’épreuve permet d’évaluer les compétences professionnelles du pôle 3 et les savoirs associés qui 
lui sont rattachés. 
 

PÔLE 3  
CONDUITE D’UN INSTITUT DE BEAUTÉ ET 

DE BIEN-ÊTRE : 
 

Relation avec la clientèle 
et vie de l’institut 

C31 Accueillir et prendre en charge la clientèle 

 
C32 

 
Conseiller et vendre des produits cosmétiques et 
des prestations esthétiques  

C33 Mettre en valeur et promouvoir des produits et des 
prestations 

C34 Organiser un planning de rendez-vous  

C35 Participer à la vie d’un institut de beauté et de 
bien-être 

 
 Critères d’évaluation  

 
L’épreuve permet d’évaluer : 
 

- l’aptitude à accueillir, prendre en charge la clientèle, conseiller et vendre, mettre en valeur et 
promouvoir  des produits cosmétiques et des prestations esthétiques  

- l’aptitude à organiser un planning de rendez-vous et à participer à la vie d’un institut   
- l’aptitude à mobiliser des savoirs associés du pôle 3 

 
 Modalité d’évaluation 

  
L’évaluation des acquis du candidat s’effectue en deux temps :  
 

- Première situation : les compétences C31, C32 et C34 sont évaluées dans le cadre d’une 
simulation de vente.  
 

- Seconde situation : les compétences C33 et C35 sont évaluées à partir de la présentation 
d’un dossier rédigé et présenté par le candidat. Cette présentation est suivie d’un entretien. 
Le dossier est envoyé à la date fixée par le Recteur. 

 
A - Ponctuelle : orale - durée 40 minutes  
 
L’épreuve se déroule en deux étapes : 
 

 Situation 1 – 40 points : une simulation d’une vente d’un produit cosmétique ou d’une 
prestation esthétique dans un espace de vente contextualisé, au cours de laquelle une prise 
de rendez-vous sera effectuée. 
Temps de préparation : 5 minutes  
Temps du sketch : 10 minutes  
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Le jury met le candidat en situation de vente en lui précisant la nature des produits ou des 
prestations. Au cours du sketch une seule objection sera formulée et une vente additionnelle sera 
proposée par le candidat.  
 

 Situation 2 – 40 points : la présentation du dossier élaboré par le candidat suivi d’un 
entretien avec le jury. 
Temps de présentation du dossier : 10 minutes maximum 
Temps de l’entretien : 15 minutes maximum  
 

Le candidat : 
- élabore un dossier correspondant aux activités professionnelles réalisées en entreprise 

(activités professionnelles ou PFMP), liées aux compétences C33 et C35 du pôle 3.  
 
Le dossier  est constitué :  

- d’une partie de deux pages maximum : présentation d’une ou des entreprises support des 
PFMP ou de l’expérience professionnelle du candidat (identité, statut  et description de 
l’environnement, typologie de la clientèle, aménagement des locaux, organigramme, 
présentation des prestations esthétiques),  
 

- d’une partie de trois pages maximum : mise en valeur des produits cosmétiques et/ou des 
prestations esthétiques : description de techniques de marchandisage utilisées dans 
l’entreprise (vitrine, présentoirs, PLV, aménagement de l’espace vente)  
 

- l’attestation des PFMP ou d’activités professionnelles 
 
Le questionnement du jury s’appuie sur : 

- le contenu du dossier lu en amont des épreuves orales  
- la présentation du candidat 

 
Le candidat remet son dossier complet (document authentique) à la date fixée par le recteur 
d’académie.  
 
Le candidat présent à l’épreuve qui n’a pas remis son dossier complet à la date fixée par le Recteur 
n’est pas interrogé, est reçu par  le chef de centre et se voit attribuer la note de 0 à l’épreuve. 
 
La commission d’évaluation est composée d’un professionnel (dans la mesure du possible ou un 
enseignant d’esthétique cosmétique) et d’enseignants (esthétique cosmétique ou vente). 
 
B – Contrôle en Cours de Formation 
 
Le contrôle en cours de formation s’appuie sur une situation d’évaluation organisée en 
établissement, au cours du dernier semestre de la deuxième année formation, par les professeurs 
responsables des enseignements professionnels. La commission d’évaluation est composée d’un 
professionnel (dans la mesure du possible ou d’un enseignant esthétique cosmétique) et 
d’enseignants vente ou esthétique cosmétique.  
 
L’évaluation s’appuie sur des critères mentionnés sur un document élaboré à partir du référentiel et 
validé par l’IEN Sciences Biologiques et Sciences Sociales Appliquées. 
 
Les modalités de l’épreuve et le degré d’exigence sont identiques à ceux de l’évaluation ponctuelle. 
Cette situation d’évaluation donne lieu à une proposition de note. 
 
Le candidat remet son dossier complet (document authentique) à la date fixée par les enseignants et 
validée par le chef d’établissement.  
 
Le candidat présent à l’épreuve qui n’a pas remis son dossier complet à la date fixée n’est pas 
interrogé, est reçu par le Directeur délégué aux formations (DDF) et/ou l’enseignant et se voit 
attribuer la note de 0 à l’épreuve. 
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Épreuve EG 1 - Français et histoire-géographie - enseignement moral et civique  UG 1 
 coefficient 3 

 
L’épreuve de Français, histoire - géographie et enseignement moral et civique est définie par l'arrêté 
du 17 juin 2003 fixant les unités générales du certificat d'aptitude professionnelle et définissant les 
modalités d'évaluation de l'enseignement général modifié par l’arrêté du 6 décembre 2016 (version 
initiale de Légifrance). 
 
 

Épreuve EG 2 - Mathématiques – Sciences physiques et chimiques  UG 2 
 coefficient 2 

 
L’épreuve de Mathématiques - sciences physiques et chimiques est définie par l'arrêté 17 juin 2003 
fixant les unités générales du certificat d'aptitude professionnelle et définissant les modalités 
d'évaluation de l'enseignement général (annexe publiée au BOEN du 17 juillet 2003) modifié par 
l’arrêté du 8 janvier 2010, par l’arrêté du 11 juillet 2016 modifiant les définitions des épreuves de 
Mathématiques et sciences physiques et chimiques et Prévention santé environnement aux 
examens du brevet d’études professionnelles et du certificat d’aptitude professionnelle. 
 
 

Épreuve EG 3 - Éducation physique et sportive UG 3 
 coefficient 1 

 
Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 
2009 modifié par l’arrêté du 11 juillet 2016 relatif aux modalités d’organisation du contrôle en cours 
de formation et de l’examen terminal prévus pour l’éducation physique et sportive aux examens du 
baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles. 
 
 
Épreuve EG 4 – Langue vivante UG 4 
 coefficient 1 
 
L’épreuve de Langue vivante est définie par l’arrêté du 17 juin 2003 fixant les unités générales du 
certificat d’aptitude professionnelle et définissant les modalités d’évaluation de l’enseignement 
général (annexe publiée au BOEN du 17 juillet 2003). 
 
 

Épreuve facultative : Arts appliqués et cultures artistiques UF 
         coefficient 1 

 
L’épreuve d’arts appliqués et cultures artistiques est définie par l’arrêté du 17 juin 2003 fixant les 
unités générales du certificat d’aptitude professionnelle et définissant les modalités d’évaluation de 
l’enseignement général (annexe publiée au BOEN du 17 juillet 2003). 
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3 - CANDIDAT EN FORMATION A DISTANCE 

Les candidats relèvent, selon leur statut (scolaire, apprenti, formation continue), de l’un des cas 
précédents. 
 
 
4 - CANDIDAT POSITIONNE 
 
Pour le candidat ayant bénéficié d’une décision de positionnement en application de l’article D337-
146 du Code de l’éducation, la durée de la formation en milieu professionnel ne peut être inférieure 
à : 

- 8 semaines pour les candidats de la voie scolaire ; 
- 6 semaines pour les candidats de la formation professionnelle continue.  

Les entreprises retenues pour les immersions en milieu professionnel doivent permettre au candidat 
de : 

-  découvrir les secteurs d’activité ciblés par le référentiel, en adéquation avec le 
positionnement établi ; 

 
 
5 - CANDIDAT LIBRE 
 
Selon l’article D.337-7 du code de l’éducation, les candidats majeurs au 31 décembre de l’année de 
l’examen au CAP peuvent se présenter sans avoir suivi de formation. Aucune attestation 
d’expérience professionnelle ou de périodes de formation en milieu professionnel, ne peut être 
exigée. 
 
Pour l’épreuve EP3, le candidat prépare  son dossier à partir de la lecture de la définition de 
l’épreuve. Toute familiarisation avec le milieu professionnel ne peut qu’aider le candidat ; cependant, 
cette démarche relève de son initiative et de sa responsabilité. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


